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R E C H E R C H E S  M IC R O G R A P H IQ U E S

SUR

L A  N A T U R E  E T  L ' O R I G I N E  D E S  R O C H E S  P H O S P H A T É E S  ( 1 ) .

Nous nous proposons dans ce lle  notice de faire con
naître  les résu lta ts  prélim inaires d ’une  é lude  d ’ensem ble  
que nous avons en t rep rise  su r  la formation des roches 
phosphatées. Celle é lude  a été dirigée su r to u t  vers la 
solution du problème, très obscur encore, de l’origine de 
ces roches. Nous l’avons abordée par la m éthode microgra
phique, en te n an t  com pte d ’ailleurs, dans la m esure néces
saire ,  des observations su r  le te rra in .  On pourra se co n 
vaincre, croyons-nous, que le mode de recherche que 
nous avons appliqué a permis, sinon de dissiper tous les 
doutes  que la question nous offrait, au moins de lever les 
plus im portan ts ,  e t nous a conduits  à envisager ces forma
tions sous un jo u r  nouveau.

Au lieu de considérations générales  et hypothétiques, 
qui o n t  trop souvent servi de point de dépar t  aux concep
tions relatives à l’origine du phosphate de chaux des te r
rains sédim enlaires ,  nous nous som m es appliqués à 
analyser  a t ten t ivem en t  les faits que nous m ontren t  les 
phosphates en voie de formation dans les mers actuelles. 
Ensuite , nous  les avons com parés aux phosphates dissé
minés dans  les te rra ins  m arins  anciens, e t en particulier à 
ceux des couches cré tacées des environs de Mons.

Ce sont les phosphates  de ce lte  région que nous avons

( t  I Bull, de I’.lead . rai/, de Belgique, 5e série, tome XXI, n° 2, 
pp. 1 2 0 -ICO, 1891.
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su r to u t  étudiés ju sq u ’ici et que nous décrirons spéciale
m e n t  dans ce travail; nous ne nous  som m es pas bornés 
cependan t à les é tud ier  isolément, nous les avons com parés  
à ceux des dépar tem en ts  de la Somme, du  Pas-de-Calais  
et de l'Oise, du Cambrésis e t  de la Hesbaye.

Comme nous le m on tre rons  tout à l’heure ,  cet exam en 
com paratif  ne nous a pas seu lem ent apporté  des faits 
similaires, susceptibles d ’une m êm e in terpré ta tion  pour ces 
divers g isem ents,  mais il nous a permis de consta ter ,  dans 
certaines circonstances, des détails plus uets que s u r  les 
phosphates de Belgique, don t nous avions su r to u t  en vue 
l’élude en com m ençan t ce travail.

L’attention  est vivement attirée, p récisém ent en ce 
m om ent,  par  des découvertes récentes  de nouveaux et 
r iches g isem ents de phosphates dans notre pays et dans 
les régions voisines; témoin le nom bre de publications qui 
se su cc èd e n t  rap idem ent su r  des questions louchant d ’assez 
près celle de l’origine du phosphate. Nous voulons sou 
m ettre  aux savants  qui s’occupent ac tue llem ent de ces 
roches les é lém en ts  d’un exam en  com paratif,  e t  leur 
pe rm ettre  de contrô ler  no tre  in te rpré ta t ion .  Il s’agissait 
aussi pour nous, dans ces Circonstances, de p rendre  date 
par une  notice préliminaire , qui nous perm ît ainsi de 
poursuivre un travail d ’ensem ble  plus détaillé, où  nous 
appliquerons à des phosphates d ’au tre s  gisem ents  le mode 
de recherches que nous avons suivi. Nous croyons, en 
effet, q u ’un certain nom bre de faits, que nous établissons 
ici pour la p rem ière fois, ainsi que p lusieurs de nos con
clusions on t une portée plus générale , et qu’ils pourron t 
s ’appliquer  à d ’au tre s  phosphates encore que ceux qui 
font l’objet de celte notice.

Procédés de prépara tion . —  Indiquons une  fois pour
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toutes les procédés de préparation ,  très sim ples d ’ailleurs, 
que  nous suivons pour l’exam en  microscopique.

P ou r  les roches composées à la fois de craie blanche et 
de granu les  ou de  concrétions phosphatées, nous nous 
bornons à les soum ettre  à des lavages à g randes eaux, qui 
en t ra înen t  les parties calcaires. On isole ainsi un résidu 
phosphalique qui, de m êm e que les m atières crayeuses 
recueillies par  décan ta tion ,  e s t  soum is au microscope.

P o u r  les phosphates riches, on sépare,  par le m êm e 
procédé, les particules pu lvéru len tes  de moindres d im en
sions des g ranu les  phosphatés. Il es t bien évident que ces 
séparations par  lavages répé tés  sont loin d’être  parfaites; 
mais elles suffisent pour le but que nous avons en  vue.

L’examen m icroscopique des m atières ainsi séparées 
se fait à divers g rossissem ents ;  géné ra lem en t des objectifs 
assez faibles suffisent.  On observe ces particules à la 
lumière réfléchie, transm ise ou polarisée, à l’é ta t  libre ou 
im m ergées dans l ’eau, la glycérine ou le baum e de Canada.

Il es t quelquefois utile, pour l’exam en des phosphates 
en grains, de recourir  à un décapage des particules par 
l’acide acétique ou par l'acide chlorhydrique très dilué. Ces 
é lém ents  pulvéru len ts  se débarrassen t ainsi d ’une foule 
d ’im pure tés  qui voilent leur  forme propre ou leur s t r u c 
ture  intime.

Enfin, ou tre  l’exam en  de m atières pu lvérulentes  p r é 
parées com m e on vient de le d ire ,  nous avons, presque 
dans tous les cas, é tud ié  les phosphates en sections 
minces t ranspa ren te s .  Dans tous les cas douteux, nous 
avons eu recours  à des réactions chim iques faites sous 
l’objectif  m êm e du m icroscope; parmi ces réactions, la 
plus f réquem m en t  employée est celle à l’aide de la liqueur 
molybdique ; elle pe rm et de d iscerner  avec précision 
l’é lém ent phosphaté  des au tre s  m atières associées.
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C onditions générales de g isem en t. —  Donnons tout 

d ’abord les conditions générales de g isem ent des phos
phates que nous allons étudier.

I o On les trouve aux lieu et place où ils se son t déposés 
ou concrétionnés, mélangés aux é lém en ts  avec lesquels ils 
cons ti tuen t les roches phosphatées. Ce sont des phosphates 
de  formation contem poraine aux couches encaissantes. On 
peut ranger dans ce tte  prem ière catégorie  les g ranules  
phosphatés des diverses craies blanches, les concrétions 
plus volumineuses, disposées en lits dans ces craies, les 
débris phosphaliques de Vertébrés (Poissons, Reptiles,  etc.).

2" U ne seconde catégorie com prend  les roches phos
phatées qui on t  été soumises à des rem an iem en ts  e t  qu’on 
trouve dans des dépôts plus récents,  où  elles peuvent s ’être  
enrichies en phosphate. C’es t dans ce lte  catégorie q u ’on 
doit ranger, par exemple, les é lém ents  roulés du poudingue 
de Cuesmes ou du poudingue de la Malogne.

3° Enfin , on peut réu n ir  dans un troisième g roupe  les 
sables phosphatés, les nodu les  e t  les fossiles qui se pré
sen ten t  com m e résidu de la dissolution d ’une craie sous 
l’action d’eau chargée d ’acide carbonique e t  d ’acides 
hum iques.

D ans cette subdivision viennent se placer les phosphates  
riches de Ciply, de  la Som m e, du Pas-de-Calais ,  du Cam- 
brésis , de la Hesbaye, etc.

Ce qui concerne la s t ra t ig raph ie  e t  la paléontologie des 
g isem ents  phosphatés est géné ra lem en t  assez connu pour 
que nous n ’ayons pas besoin d ’y revenir .  Tel n’est pas, 
d ’ailleurs, le but de ce travail; mais com m e il im porte  q u ’un 
lecteur  é t ranger  à nos régions soit fixé su r  l'âge géologique 
des  formations que nous allons exam ine r  dans ce lle  notice, 
nous  ferons précéder  l’exposé de nos recherches person-
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nelles d ’un tableau synoptique des assises dont nous avons 
étud ié  les roches phosphatées. (Gosselet, E squisse.)

Maestrichtien. . .

Sénonien .

Turonlen

Zone à H em ipneustes radiatus.

Tuffeau de Ciply.
Poudingue de la Malogne. 
Tuffeau de M aestricht, couche 

à coprolithes, etc.
*

Zone à F issurirostra  Palissii.

Craie brune de Ciply.
a. Craie glauconifère à

T hécid i'cs .
b. Craie brune de Ciply

proprem ent dite.
c. Craie à silex spongieux. 

Poudingue de Cuesmes.
Craie de Spiennes.

Zone à B elem nitella m ucronata .

Craie de Hesbaye.
Craie de Nouvelles.

Zone à B elem nitella  quadrata.

Craie d'Obourg.
Craie de Trivières.
Craie de Herve.
Craie grise de la Somme, etc.

Zone á M icraster cor-anguinum .

Craie de Saint-Vaast.
Craie d'Ossogne.

Zone à M icraster cor-lestudinarium .

Craie grise du Cambrésis.

Zone à M icraster breviporus.

Tun de Lézennes.

Zone à Terebratulina gracilis.

Craie de Maisières.
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E x a m e n  m icroscopique des phosphates de B eauval e t 

d ’O rville . —  P assons im m éd ia tem en t à l’exam en  m icro
scopique des phosphates.

Nous avons dit plus hau t que ceux de cer ta ins  g isem ents  
p résentent ,  d’une m anière  exceptionnellem ent net te ,  les 
caractères que nous re trouvons aux phosphates des ter
rains  crétacés des env i ions  de Mons, don t les détails de 
s truc tu re  sont généra lem ent plus voilés. Ils res te ra ien t  
souvent méconnaissables, si l'on n’avait pas com m e point 
de comparaison les indications fournies par  des phosphates 
d ’autres gisements. Parmi ces dern iers  se p lacent en pre
mière ligne les phosphates en gra ins  de la S om m e e t  du  
Pas-de-Calais.

a)  M oules de F oram in ifères. Si l’on soum et au m icro
scope les phosphates dont il s’agit, on consta te  qu ’ils son t 
formés de grains ne t tem en t  caractérisés com m e moules de 
Foram inifères  (G lobigerina, T ex tu la ria , C riste llaria , etc.). 
L eu r  surface porte  d’une manière bien visible l’em pre in te  
de la forme organique à l’in té r ieu r  de laquelle le phos
phate s’est déposé. La partie in te rne  des gra ins  m ontre  
d’une m anière  non m oins m arquée tous les détails de la 
s t ru c tu re  e t  de l’a r ran g e m en t  des loges qui o n t  é té  respec
tées dans leur in tégrité  p a r l a  phosphatisa tion .  Ces moules 
o n t  environ de 0 ,03  à 0,1 millimètre. A la lum ière  réfléchie, 
ils son t b lanchâtres,  d ’aspect porcelané, b r i l lan t ;  à la 
lumière t ran sm ise ,  leur te in te  es t ja u n â tre ,  b ru n â tre  ou 
vert sale, e t l’on consta te  que la surface brillante, à éclat 
résinoïde, es t due à un endu i t  recouvran t le moule in te rn e  
e t  rem plaçant en quelque sorte  le test  des  F oram inifères ,  
dont on ne constate  jamais,  peu t-on  dire,  la présence dans  
ces grains  phosphatés.

Ces grains  son t t ranspa ren ts ,  plus ra re m e n t  opaques,
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d’un pâte assez homogène, mais g ranu lée  de points noirs. 
Elle m ontre  en tre  niçois croisés des  traces assez faibles de  
polarisation d ’agrégat.  La zone brillante, très mince, qui 
recouvre les moules et qui en  su it  tous les contours, 
t ranche par sa pureté ,  sa transparence ,  sa te in te  ja u n â tre  
très faible su r  le noyau moins hom ogène q u ’elle enveloppe 
e t  dont elle pénètre  quelquefois les interstices. Cette 
substance hyaline m on tre ,  en o u tre ,  la croix des agrégats 
sphérolilhiques, ce qu ’on n 'observe pas pour les parties cen
trales. Malgré cette différence de caractères physiques, le 
moule e t  sa mince enveloppe sont l’un et l’au t re  constitués 
par du  phosphate  de c h a u x ;  c’est ce que prouvent les 
réactions faites sous l’objectif du  microscope par  la 
l iqueur molybdique.

O utre  les petits cristaux de phospho-m olvbdale qui se 
fo rm en t alors, les grains, en se dissolvant sous l’action du 
réactif, aban d o n n en t  un résidu floconneux, b ru n â tre  ou 
ja u n e  sale de  matière organique,  e t  le liquide donne la 
réaction du fer. On peut a t t r ib u e r  à ces substances o rg a
niques et au fer le rôle de matières colorantes.

A la vue des particulari tés que nous revèle d ’une 
manière aussi nette  l’exam en microscopique de ces g ra 
nules phosphatés, on ne peut se défendre  de l’idée qu ’ils 
doivent leur origine à un dépôt de phosphate de chaux à 
l’in té r ieu r  de coquilles de Rhizopodes calcaires. U ne ana
logie très  frappante  se m anifeste en t re  les faits que nous 
constatons et ceux que nous m ontre  la glauconie. Qu’il 
nous suffise d ’avoir consta té  qu ’un nom bre  considérable de 
granules de phosphate sont des moules in te rnes  de F o ra 
minifères. La figure 1 donne  la p reuve évidente de no tre  
assertion. Nous ferons ressortir  b ien tô t  la portée de la 
constatation que nous venons de faire.
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b) F ragm ents de tissu  osseux. U ne observation  qui 

n ’est pas moins im portan te  se rapporte  à un é lém ent,  à vrai 
d ire  moins répandu  dans le phosphate que les moules 
don t nous venons de parler,  mais don t la présence con
s tan te  es t des plus caractéristiques. Associés à ces moules, 
on découvre des fragm ents  microscopiques, m esu ran t  une 
fraction de millim ètre, d’une m atière plus transpa ren te ,  
jaunâ tre ,  claire, quelquefois incolore. Ce sont des fibres, 
des esquilles, des plaques, à contours  souvent reclilignes 
ou déchiquetés (fig. 3 ) .  Ces éclats sont constitués  par  du 
phosphate de chaux ,  mais, o u tre  les caractères  que  nous 
venons de donner ,  ils en on t un au t re  qui pe rm et de  se 
p rononcer sans hés ite r  su r  leur nature .  En em ployant un 
pouvoir grossissant plus fo r t ,  on co ns ta te ,  en  effet, que 
beaucoup de ces fragm ents  ne son t  pas hom ogènes ;  ils 
m o n tre n t  la s t ru c tu re  du tissu osseux des Poissons e t  des 
Reptiles. Celle dé term ination  est confirmée par la com pa
raison de lames minces, taillées dans des os et des den ts  
parfaitem ent délerm inables ,  q u ’on trouve com m e fossiles 
dans  les mêmes g isem ents  (fig. 4  et 3).

Non seu lem ent ce tte  s t ru c tu re  e t  leur forme, mais leur  
transparence  e t  leur  m inceur p e rm e t te n t  de les d is t in 
guer  d ’un coup d ’œil des é lém ents  phosphaliques moulés. 
Il suffit d ’exam iner  la préparation  à la lum ière  réfléchie : 
tou tes  les particules hyalines osseuses s’évanouissen t en 
quelque sorte  du cham p, tandis que les g ra ius  plus ou 
moins opaques se m on tren t  com m e des points réfléchissant 
la lumière. Ces éclats osseux se d is t inguent aussi p a r le u rs  
phénom ènes de polarisation ch rom atique .

S ignalons encore,  parmi les restes o rganiques,  la pré
sence assez f réquente  de den ts  m icroscopiques de Poissons 
dont la forme et la s t ru c tu re  ne  peuvent laisser aucun 
doute  <lans la déterm ina tion .
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c) Particules m inéra les. Avant de passer à l’examen 

des particules que l’on p rend ra it  de prim e abord com m e 
des grains  am orphes  et don t la dé term ination  est plus 
difficile, disons que les é lém ents  m inéralogiques élastiques 
son t  rares. On cons ta te  néanm oins quelques fragm ents 
anguleux de quar tz  m esu ran t environ un dixième de milli
m ètre,  des éclats de fcldspaths m onocliniques et Irieii - 
n iques de la m êm e dim ension, plus ou moins kaolinisés, e t  
quelques particules d ’une roche schislo-cristalline que 
nous rapporterions au micaschiste.

On doit donc  considérer  les particules minérales comme 
jouan t un rôle très subordonné  dans la masse du phos
phate de la Som m e, comme on peut s ’en convaincre du 
res te  par le résidu de l’a t taque  aux acides qui forme à 
peine quelques cen tièm es de  l’ensem ble.

d) P articu les d ’aspect am orphe. Il n ’en es t pas de 
m êm e des é lém ents  dont nous allons par le r ;  leur rôle est 
im portan t ,  mais leur  déterm ina tion  exacte n ’est possible, 
nous parait-il,  q u ’en s ’appuyant su r  ce que nous m ontre  
l’exam en  des moules phosphatés de Foram inifères  décrits  
plus hau t .  Les gra ins  dont il e s t  ici question on t à peu 
près la m êm e dimension que les moules in te rn es ;  ils 
offrent les m êm es caractères  optiques, ils sont bordés par 
la m êm e zone hyaline, le noyau est plus opaque, les 
linéam ents  q u ’on y découvre sont plus vagues. Toutefois ,  
u ne  observation a t ten tive  ne m anque  pas de m ontre r ,  dans 
la généralité  des cas, q u ’ils son t  eu x -m ê m es  des moules 
in te rnes,  mais dont les trai ts  ca ractér is tiques son t plus ou 
moins effacés. Il en es t qui la issent en trevoir  vaguem ent 
la disposition des loges, d ’au tres  ont conservé les contours  
des  Foram inifères ,  d ’au tre s  enfin son t te llement modifiés 
par  des actions postérieures, que tou te  trace de s t ruc tu re
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in te rne  ou ex terne est effacée; e t  cependant,  m êm e pour 
ces derniers ,  l’étude de toutes les form es de transition  
nous am ène 5 considérer,  à leur tour, la m ajorité  de ces 
grains  comme des moules in te rnes  de Rhizopodes.

Mieux que toutes les descriptions, la figure 2, où  son t  
représen tées  les diverses formes de ces gra ins  de phos
phate  avec les transitions q u ’ils offrent, fera naître  dans 
l’espri t  du lecteur le rap p rochem en t  que nous venons 
d’indiquer .

e) Concrétions m icroscopiques. Signalons enfin, com m e 
é lém ents  assez fréquents , des petites concrétions phospha- 
tiques plus ou moins circulaires à cen tre  opaque ou bru 
nâtre ,  environnées d ’une série de zones concentriques d’une 
ex trêm e m inceur ;  elles son t transparen tes ,  offrent la croix 
noire sphéroli lh ique e t  doivent ê tre  envisagées com m e 
des couches d ’un phosphate plus pur, disposées successive
m en t su r  le noyau. Quelquefois ces concrétions m icrosco
piques sont elliptiques, elles offrent deux ou plusieurs 
noyaux. On peut les considérer  alors com m e form ées par 
la juxtaposit ion  de deux concrétions ébauchées, c im en tées  
e t  enveloppées ensu ite  par des zones com munes.

Faisons ressortir  l’analogie que p résen ten t  les zones 
ex ternes  de ces petites concrétions avec la couche hyaline 
qui recouvre com m e d’un vernis les moules phosphatiques 
des F oram inifères .

D’autres  formes, souvent en fuseau et géné ra lem en t plus 
g randes que les concrétions don t nous venons de parler, 
se re trouven t aussi avec une certa ine  constance. E lles s o n t  
p resque opaques, gris pointillé de n o ir ;  nous les rappor
tons, avec doute, à des restes coproli th iques d ’Échino- 
dermes.

On observe, en ou tre ,  une grande  quan t i té  de particules
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plus petites que celles do n t  il a é té  question ju squ ’ici, et 
parmi lesquelles on d is t ingue des fragm ents  de moules, 
de loges isolées de Foram in ifères  e t  d’au tres  f ragm ents  
trop petits ou trop vagues pour p e rm e ttre  une dé te rm i
nation préc ise ;  mais tous son t phospha tiques ,  e t  ils ne 
peuvent c tre  au tre  chose que des débris finement divisés 
des é lém ents  précédents.

En  te rm inan t la description micrographique de l’élé
m en t phosphaté de  la craie de Deauval et d ’Orville, il est 
utile de faire rem arquer  que la craie grise de ces localités, 
qui n ’a pas été soumise à l’enr ich issem ent nature l,  m ontre ,  
ou tre  les é lém ents  que nous venons de décrire , tous ceux 
que l’on trouve d ’habitude dans la craie blanche.

Phosphates de C ip ly . —  On sait que la craie b rune  de  
Ciply se divise par lévigation en une partie crayeuse (1), 
fo rm ant environ 7 o  %  d c Ia niasse, et  en un résidu phos
phaté plus dense. La partie crayeuse possède tous les 
caractères d 'une  craie type et, lorsque la séparation des 
élém ents  denses a é té  complète, on n ’y retrouve plus que  
des traces de phosphate et le résidu de l’a t taque aux acides 
est insignifiant.

a) P artie  crayeuse. L’exam en microscopique confirme 
l’analogie com plète de ce lte  m atiè re  calcaire avec la 
craie. On y d ist ingue, en effet, com m e dans la craie, de

(I) Cette partie  crayeuse est celle désignée par Mclscns sous le 
nom de folle farine. (Bulletin de I ’Academic royale de Belgique, 1874, 
2e série, t. XXXV'III, p. 25). Depuis, cette expression a été prise  
dans d ’autres sens, et c’est pour év iter toute confusion que nous nous 
servons du term e partie  crayeuse, com prenant sous ce term e les 
m atières calcaires qui se séparent, au lavage, de la partie  phosphatée.
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nom breux  F oram inifères  intacts,  des f ragm ents  de coquilles 
de Mollusques, d ’Ë chinoderm es,  etc., e t  une  masse 
am orphe  calcareuse, vase crayeuse qui provient de  la 
t r i tu ra tion  des coquilles calcaires. Celle partie crayeuse 
est de tous points semblable à la craie de  Spiennes sous-  
jacen te  (iig. 15).

b) P a rtie  phosphatée. Les é lém en ts  phosphatés ,  ex a 
minés en lumière réfléchie , son t formés de g ranu les  
légèrem ent m am elonnés  à la surface, à éclat résinoïde, 
semblables à ceux de la Somme, s a u f  q ue  leur te inte est 
plus b runâ tre  et que les moules bien ne ts  de F o ram in i
fères  y so n t  beaucoup moins nom breux .  Ce rapp rochem en t  
avec les gra ins  phosphatés de  Beauval et  d ’Orville se co n 
firme par  l’exam en en lum ière transm ise ,  mais ici on 
constate  encore  une fois que les granules  phosphaliques 
de Ciply son t plus vagues de forme, leur  bordure  transpa
ren te  es t m oins développée, la partie cen tra le  est plus 
opaque, elle offre un pointillé assez g rossie r  a l lant du 
brun  au noir.

P o u r  mieux juge r  de leur na tu re ,  il es t nécessaire de 
leur faire sub ir  un décapage à l’acide acétique. On ne 
m anque pas alors de voir q u ’un certain  nom bre  de ces 
g ranules  sont bien des moules in te rnes  de F oram inifères ,  
identiques à ceux que  nous avons décrits  et  figurés pour 
les phosphates de la Som m e e t  du Pas-de-Calais .  Dès 
qu ’on a constaté  ces formes, on n ’hésite pas à en reco n 
n aî tre  des indices su r  d ’au tre s  g rains ,  où  le caractère  de 
m oule  in te rne  est m oins p rononcé ; il en  es t d ’au tres ,  
enfin, su r  lesquels on doit en quelque sor te  dev iner  la 
na tu re  primitive de moules in te rnes ,  tan t  les actions 
moléculaires postérieures  les on t  effacés (fig. 8  et 9).

Au fond, les faits que nous cons ta tons ici so n t  sensi
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blem ent les m êm es qu ’à Beauval;  mais, dans la craie 
b rune  de Ciply, ils apparaissen t com m e voilés, e t  ce n ’est 
q u ’en suivant toutes les transi t ions q u ’on peut a rr iver  à 
une déterm ina tion  ce r ta ine  de leur origine. C’est ainsi 
q u ’on trouve dans  la craie phosphatée que nous ana ly
sons des moulages d ’une ne t te té  e t  d ’une in tégrité  p a r 
fa ites; d’au tres ,  plus nom breux , où la subdivision des 
loges est à peine m arquée ,  les contours  mal définis; 
d ’au tres ,  enfin, où la forme originelle es t m asquée au 
point q u ’on p rend ra it  ces particules pour abso lum ent 
am orphes  (fig. 8).

Ici, com m e dans les phosphates  de la Som m e, on r e n 
c o n t re  des concrétions m icroscopiques de phosphate  à 
bord zonaire, assez large, hyalin, à cen tre  noir  ou bru
n â t r e ;  elles peuvent p résen ter ,  com m e dans le sea s  précé
d em m en t  décrits ,  un ou plusieurs cen tres .

Les fragm ents  osseux abonden t dans les phosphates de  
Ciply. Ces éclats, ainsi que des den ts  microscopiques, sont 
mêlés aux gra ins  b ru n s ;  ils son t  abso lum ent semblables à 
ceux que nous avons décrits  plus hau t,  e t  leur rôle, com me 
quant i té ,  e s t  le m êm e que dans les phosphates de la 
Som m e (fig. 6  et 7).

L’observation que nous avons faite au sujet du peu de 
net te té  des moules phosphaliques doit s 'appliquer  aussi, 
dans une ce r ta ine  mesure ,  à cer ta ins  de ces fragments 
osseux de très petites dimensions. Mais, en procédant par 
com paraison, on arr ive bien vite à voir que  ces éclats, de 
n a tu re  douteuse,  doivent se range r  avec les particules 
si abondan tes  de  tissu osseux de Poisson et de Reptile, où 
la s t ru c tu re  in tim e est restée  parfa item en t em pre in te .

Les particules minérales de la craie phosphatée de 
Ciply sont peu nom breuses ;  on n ’y trouve que quelques
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rares  fragm ents  de quar tz  e t  des f ragm ents  plus rares  
encore  de feldspath.

Q uan t aux particules impalpables mêlées aux gra ins  et 
aux éclats don t il v ient d ’ê tre  ques tion ,  nous constatons 
q u ’elles sont les m êm es que  dans le phosphate de Beauval.

Somme to u te ,  le phosphate en gra ins  de Ciply est 
iden tique an fond, pour la n a tu re  des particules qui le 
cons ti tuen t,  à celui du gisement français auquel nous 
l’avons com paré, à la seule différence près que dans ce 
dern ie r  on distingue mieux le caractère vrai des é lém en ts  
constitutifs .  Mais les faits sont les m êm es et nous m ènen t  
à la m êm e conclusion rela tivem ent au mode d’origine.

Couches de la base. —  Il reste  à dire quelques m ots 
d ’au tre s  roches phosphatées dépendan t de la craie b rune  
de Ciply. Nous avons vu plus hau t que la craie de Spiennes 
forme un m êm e te rm e stra l ig raph ique  avec celle de 
Ciply, ren ferm an t les grains phosphatés don t il vient d ’être  
question.

E n  descendant la série, on consta te  que, dans la partie 
supérieure  de la craie de Spiennes,  son t in tercalés des  lits 
de parties phosphatées qui n ’offrent aucune  particulari té  
qui n’ait déjà é té  décrite. En m êm e temps, ces couches ren 
fe rm en t  de nom breux  silex b runs,  quelquefois spongieux, 
e t  q u ’on p rendra it  com m e é tan t encore en voie de form a
tion.

Des lames minces, taillées dans ces concrétions s i l i
ceuses, m o n tre n t  que ,  sa u f  leur  porosité, elles son t sem bla
bles, pour leur  n a tu re  m inéralogique et leur s t ruc tu re ,  à 
d ’au tres  silex de la craie; ce qui les d istingue su r tou t ,  
c’est q u ’elles em p â te n t  des grains  bruns  phosphatés a n a 
logues à ceux décrits plus h au t  e t  qui p rê ten t  à ces
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masses siliceuses la couleur qui leur es t propre. O u tre  ces 
grains bruns  de phosphate, ces silex ren fe rm en t  tous les 
é lém ents  constitutifs de la craie dans laquelle ils son t  
enchâssés. Ces faits son t  une  preuve nouvelle que le con- 
c ré t ionnem en t  de la silice e t  sa cristallisation se son t  faits 
après le dépôt,  e t  qu ’ils ont pris com m e centres  des  débris  
de Spongiaires, quelquefois parfa item ent reconnaissables, 
e t  don t les vides é ta ien t  déjà rem plis  au m om en t de la 
silicification par  les m atières sédim enlaires,  crayeuses e t  
phosphaliques (lig. 13  et 14).

Signalons en passant que c’es t dans ces couches à silex 
que se ren c o n tre n t  les couches phosphatées d ’Havré. Sauf 
que les g ra ins  son t un peu plus opaques e t  d ’une couleur 
plus foncée tirant su r  le vert, ce qui les fait ressem bler  à 
la glauconie, ces phosphates  d ’Havré ne  p résen ten t  aucun 
trai t  caractéristique qui n ’ait déjà é té  signalé dans la 
description précédente.

Couches supérieures. —  A la partie supérieure  des 
couches de la craie b rune  de Ciply, les grains phosphatés 
d im in u e n t ;  la roche prend une  s tru c tu re  plus g rossiè re ;  
elle est rugueuse ,  blanchâtre , e t  p lusieurs lits de silex gris 
b runâ tre  y son t  intercalés. Les bancs tout à fait supérieurs  
son t du calcaire sans mélange de phosphate. A u-dessous 
de ces couches on aperçoit quelques lits r en fe rm an t  des 
grains de phosphate mêlés à des gra ins  de glauconie.

B ancs durc is. —  On sait q u e  certa ins  bancs de  craie 
phosphatée  durcie  se t rouven t au contact du  tufeau de 
Ciply ou du  poudingue de la Malogne. La craie b rune 
apparaît  eu ces points durcie  sur  une épa isseur  a t te ignan t 
quelquefois un m ètre .  Nous avons soumis au microscope

2



U l ( 18 )
des lames minces de f ragm ents  ex tra i ts  de ces bancs, el  
nous avons pu cons ta ter  qu ’ils ne sont au t re  chose q u ’une 
agglomération de tous les é lém ents  de  la craie b rune 
cimentés par  de la calcile qui a cristallisé en place. On 
d ist ingue très bien de la masse q u ’elles c im en ten t  ces 
veinules de calcaire secondaire incolore, formé de granules  
cristallins ju x taposés ;  elles s i l lonnent les prépara tions et 
t ranchen t par leur limpidité s u r  les parties plus opaques 
ou colorées q u ’elles agrègent (fig. 11).

On doit ra t tacher ,  dans ce cas, l’infiltration e t  la cris
tallisation du calcaire à l’émersion de ces bancs, d u ra n t  
laquelle les eaux a tm osphériques qui les traversa ien t  
au ron t  d é term iné  la c im entation  de la roche.

Q uelques bancs durcis, qui se rencon tren t  à la partie 
supérieure  de certaines  assises de la craie b lanche du 
H ainaul,  p résen ten t au microscope les m êm es plages de 
calcaire de seconde formation.

Phosphates riches. —  Ce q u ’on a d it de la n a tu re  m i
croscopique des grains  phosphatés de Ciply peu t s ’a p p l i
q uer  à la le ttre  aux phosphatés enrichis  de Mesvin-Ciply 
e t d ’Havré.

Phosphates du  Carnbrêsis. —  La craie à M icraster cor- 
te s lu d in a riu m  du Cambrésis se com pose d ’une partie 
calcaire mélangée de nom breux  granules  de glauconie, de 
granules  phosphatés e t  de f ragm ents  de  quartz .

La lévigation ne sépare q u ’im parfa item en t les é lém ents  
calcaires des é lém ents  d ’au tre  n a tu re  qui les accom pa
gnen t .  Mais en em ployant l’acide acétique dilué, on enlève 
le ca rbonate de chaux, et l’on obtient com m e résidu les 
parties insolubles dans ce réactif.
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Le phosphate riche  du Cambrésis se présente avec tous 

les caractères de la craie grise ainsi décalcifiée.
La partie calcaire de la craie à M icraster cor- te stud i

n a r iu m  du Cambrésis p résen te  tous les é lém ents  norm aux 
d’une craie ordinaire  : nom breux  Foraminifères , f ragm ents 
plus ou moins volumineux de coquilles e t  poudre im pal
pable formée d’élém ents  triturés.

Les f ragm ents  de quartz  qui y sont mêlés son t assez 
nom breux , plus ou moins roulés.

La glauconie, très abondante ,  se présente sous deux 
aspects principaux bien dist incts  : d ’abord en grains à su r 
face arrondie ,  souvent fortem ent m amelonnée, où  l’on 
en trevoit parfois des contours  vagues de Foram inifères .  
On trouve ensuite  la glauconie sous form e de cylindres ou 
de bâtonnets  assez allongés, isolés ou réunis  par un 
point com m un. Us dérivent,  croyons-nous, de spicules 
de Spongiaires.

Les é lém ents  phosphatés offrent égalem ent deux types 
bien différents. Comme dans le phosphate de la Som m e, on 
y trouve des F oram inifères  phosphatés très reconnaissables, 
quoique m oins distincts  que ceux de ce dern ie r  g isement.  
Ils son t en tous cas beaucoup moins nom breux. Ils appa r
t iennen t aux m êm es genres  que ceux de Beauval et  
Orville. Tous  son t pourvus de ce lte  zone ex te rne  concré-  
lionnée que nous avons vue plus hau t si bien développée. 
On trouve éga lem ent beaucoup de loges isolées. Certains 
é lém ents  obscurs do ivent ê t re  rapportés  à des formes effa
cées de Foram inifères .

Les petites concrétions formées d ’une couche épaisse de 
zones claires concen tr iques  en to u ra n t  un noyau granu leux , 
que nous avons décrites  et figurées à propos des craies de 
Ciply e t  de la Som m e, ex is ten t  éga lem ent dans celle du 
Cambrésis.
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A côlé de ces restes plus ou moins d istincts de F o ra m i-  

fères, on trouve en grand nom bre  des éléments analogues 
à ceux que nous avons déjà rencon trés  ailleurs et rapportés  
à des f ragm ents  d ’os. L eurs  caractères se rapprochen t de 
ceux de Ciply e t  de la Somme. Ce sont des plaques, des 
fibres, des éclats, incolores ou colorés en jaune  ou brun 
plus ou moins foncé, o rd ina irem ent t ransparen ts .  Ils son t 
opaques quand  les caualicules, que p résen ten t  ne t tem en t  
certa ins  d ’en tre  eux, son t remplis d ’une m atière brun  foncé, 
sans doute de na tu re  organique.

Nous croyons pouvoir affirmer ici, com m e pour Ciply et 
Beauval, que beaucoup de ces é lém ents  sont des fragm ents  
d ’os de Poissons. La présence de f ragm ents  osseux de 
Reptiles nous paraît moins établie.

La craie de Maisières e t  la craie glauconifère d ’Os- 
sogne p résen ten t  une composition analogue à celle du 
Cambrésis. Les parties phosphatées y son t toutefois b ea u 
coup moins abondantes. L eurs  p roduits  d ’enrich issem ent 
p a r  l’action des eaux m étéoriques o n t  aussi une com posi
tion voisine de celle des form ations analogues du C am 
brésis (1).

Nous nous proposons d e ‘ revenir  u lté r ieu rem ent sur  
l’é tude  m icrographique des roches de ces deux assises.

Phosphates de la Hesbaye et du  p a ys  de H erve. —  Nos 
é tudes su r  ces phosphates sont les moins avancées. Nous 
avons l’intention  d ’y revenir  bientôt avec détails, lorsque 
nous aurons pu nous procurer  les é lém en ts  nécessaires. Il 
im porte  su r to u t  d 'ê tre  fixé su r  les couches crétacées dont 
dér iven t les phosphates riches.

( i )  Rappelons que M. S tain ier a déjà signalé ces analogies.
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Les nodules de Spong ia ires, m oules de fossiles se rap 

prochent beaucoup de ceux du Hainaut.  Les Spongiaires 
m ontren t  souvent des t races  très reconnaissables de la 
s t ruc tu re  primitive. Dans les coupes de ces divers élé
ments on d ist ingue un g rand  nom bre de Foram inifères 
phosphatisés.

La pâte calcaire qui rem plit  les vides des fossiles con
tien t un assez g rand  nom bre d ’é lém ents  que nous d é te r 
m inons com m e fragm ents  d’os.

Les phosphates sableux ou argileux m o n tren t  des g ra 
nules phosphatés de natu re  assez vague, mais don t beau
coup nous sem blen t aussi ê t re  des  concrétions formées 
au tou r  de coquilles de F oram inifères ,  ou des débris de  telles 
concrétions.

Les agents  dissolvants qui o n t  donné lieu aux am as de 
phosphates riches de Hesbaye, on t  al téré p rofondém ent 
la forme primitive des é lém ents  dont ils dérivent,  ce qui 
tend à les rendre  méconnaissables.

Concrétions phosphatées —  Après ce résum é succ inc t  
de nos observations m icrographiques su r  les craies phos
phatées et les phosphates  enrichis ,  il reste  à décrire  les 
concrétions phosphatiques volumineuses q u ’on rencon tre  à 
divers niveaux dans la craie de  nos régions.

Nous voulons parler  ici des  concrétions formées d ’un 
mélange de ca rbonate et de phosphate de chaux  déve
loppées en place au point où on les trouve. Elles son t 
com parables à celles qui se form ent au fond des m ers  
actuelles. Q uand elles n ’ont pas été remaniées par suite de 
la destruction  des couches qui les em pâten t,  elles p résen ten t  
un aspect ex té r ieu r  e t  une  s t ruc tu re  qui excluent toute 
idée de formation par roulem ent. Nous voulons les opposer 
à de véritables galets ou  cailloux roulés provenant de
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l’action mécanique de la vague su r  des f ragm ents  de 
roches préformées, et  que l’on confond souven t avec les 
véritables concrétions sous le nom de nodules, etc. Les 
concrétions se son t  o rd ina irem ent formées au to u r  d’un 
res te  o rganique plus ou m oins reconnaissable, ou bien elles 
remplissent l’in té r ieur  de fossiles testacés. Elles peuvent,  
il es t  vrai,  avoir é té rem aniées ,  e t  dans ce cas on les 
trouve mélangées à des cailloux roulés, do n t  il es t  q u e l
quefois assez difficile de les d is t inguer,  les bancs ém ergés 
et les fragm ents  qui en proviennent ayant o rd ina irem en t 
subi un enrich issem ent en phosphate qui tend à les faire 
ressem bler  à des concrétions formées in  s itu .  D’au tre  
part,  les actions m écaniques ten d en t  à d onner  aux concré
tions des formes arrondies qui favorisent encore  la con
fusion.

Nous lâcherons donc, dans ce qui suit ,  de d is t inguer les 
deux cas.

Le tu n  des environs de Lille, zone à M icraster bre- 
v ip o ru s , semble formé de fragm ents  de craie rem aniée  
(Gosselet, E squisse). Les nodules sont couve r tsde  Serpoles, 
Huîtres ,  Spondyles, etc. Il présen te  à Lézennes la disposi
tion suivante (1).

1M tun. —  Nodules de phosphate de chaux réunis
par de la craie g la u co n ifère ................................................. 0 “,50

Craie sableuse g la u c o n i f è r e ........................................... 2”, 30
2 ‘ tun. —  Semblable au premier, à cim ent moins

g la u c o n ie u x ................................................................................ 0 m,50
Craie grise sans p h o s p h a t e ............................................ 0 “,20
3 e tun. —  Nodules de phosphate dans de la craie

grise p y r it e u s e .......................................................................... 0”,50

( i )  G o s s e l e t . ¿eco«« surtes Giles de Phosphate de chaux au nord
de la France. Lille, d 889.
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La teneur  en phosphate des nodules du tun  sera it  

variable et pourra it  a t te indre  10 à 1 5 “/ .  d’acide pbospho- 
rique (Savoye).

Nous nous proposons d’exam ine r  la s truc tu re  des 
nodules du tu n  dès que  nous aurons  pu nous p rocurer  
des échantillons su r  les lieux.

Des concrétions phosphatées e t  des fossiles à moule 
in te rne  phosphatisé, o rd ina irem ent disposés en lits, se ren 
con tren t à diverses h au teu rs  dans la craie blanche du 
Hainaut,  de la Hesbaye et de la France .  T an tô t  ils 
occupent une  position telle, qu ’ils ne  co rrespondent à 
aucune émersion ni discordance de stratification. Mais 
souvent ils son t mêlés à des fragm ents  de craie remaniée 
ou à des fossiles b r isés ;  su r  leur  surface son t fixées des 
Serpules, H uîtres ,  etc .,  e t  ils son t au sein d ’une craie 
durcie. La présence de trous de lilhophages vient aussi 
confirmer l’in te rrup tion  de la sédimentation .

Les divers poudingues connus sous le nom de Poudingue 
de Cuesmes, de la Malogne, etc., doivent être  envisagés 
comme de véritables conglomérats formés d ’é lém ents  
roulés de roches plus anciennes. Ceux-ci,  il est vrai, on t  
subi un concré tionnem ent secondaire  qui les a enrichis  en 
phosphate de chaux.

Des nodules de phosphate de chaux ont aussi été ren 
contrés  dans le sable landenien recouvran t les poches de 
phosphate r iche à Mesvin, etc. On en a m êm e trouvé dans 
l’ergeron des m êm es localités. On doit aussi les consi
d ére r  com m e rem aniés .

L’exam en de ces concrétionsse  fait sur  des lames minces; 
il n’a porté ju sq u ’ici que su r  les nodules phosphatés qu ’on 
trouve au contac t de la craie de Saint-Vaast et de la craie 
deT r iv iè re s .  Nous ne dou ions  pas q u ’on ne retrouverait  les
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particulari tés que nous allons ind iquer ,  si l’on é tud ia i t  les 
concrétions de m êm e n a tu re  e t  de m êm e aspect m acro
scopique signalées en plus ou moins g rande  abondance à 
d’au tre s  niveaux de la craie, ou dans  d’au tre s  localités.

On peut d ire d ’une  m anière  générale que les concré
tions que nous avons exam inées,  son t toutes formées par 
l’agglomération des particules qui cons ti tuen t le séd im ent 
crayeux où ces nodules son t enchâssés. On y d is t ingue au 
microscope des g ranu les  phosphatés, des parties crayeuses, 
coquilles de F oram inifères  et leurs débris  plus ou m oins 
phosphalisés, le tou t  agglutiné par du phosphate concré-  
lionné. Ces nodules m esuren t souven t p lusieurs cen ti
m è tres ;  leur aspect ex té r ieu r  es t analogue à cemi des con
cré tions phosphatées  des m ers  actuelles. Le concré lionne-  
m en t du phosphate s’est souvent opéré  au tou r  de débris de 
Spongiaires, quelquefois de  moules de Brachiopodes, don t 
les formes son t  encore bien d iscernables et pe rm e tten t ,  
s inon la déterm ination  de l’espèce, au moins celle du 
g e n re  auque l  ces restes fossiles appa r t iennen t .

C’est ainsi q u ’on d is t ingue a isém ent su r  que lques-uns  
d’en tre  eux, et  ce son t  les plus f réquents ,  la forme ex te rn e  
des Spongiaires ap p a r ten an t  aux genres  V entricu lites, 
A slroclad ia , etc. Mais ces form es son t encroûtées  par  le 
phosphate  concrétionné ou par les m atières crayeuses qui 
les revê ten t  e t  les p é n è tren t  de tou tes  parts. Bien souvent 
aussi toute form e organique paraît effacée e t  les nodules 
sont irréguliers ,  à contours  arrondis. Leur surface  est 
généra lem ent recouverte  d ’un m ince endu it  légèrem ent 
lustré ,  jaunâ tre ,  b ru n â tre  ou vert sale. Ces concrétions 
son t dures  (D.5), te n ac es ;  elles donnen t les réactions 
pyrognostiques du phosphate de chaux ; d’ailleurs, les nom 
breuses analyses qu ’on en a faites ne laissent pas de doute
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à l’égard de leur  composition chimique. Lorsqu’ils sont 
brisés ou sciés, on aperçoit à l’in té r ieu r  une masse d ’as
pect ja u n e  rosâtre , presque toujours avec taches irrégu
lières de limonite vers le cen tre .

A l’œil n u ,  on ne voit guère de détails de texture ,  
sau f  quelques filaments blanchâtres. C’est l ’exam en m i
croscopique qui pe rm et de déceler leur  s truc tu re  in t im e.

Observés à de faibles grossissements,  ces nodules se 
m on tren t constitués par tous les é lém ents  du sédim ent où 
ils se sont développés. On voit au p rem ier  coup d ’œil que 
ce son t des agrégations de la vase crayeuse , qui avait 
envahi tous les vides des restes de Spongiaires ou Brachio-  
podes, e t  qui ont é té  c im entées en place par des infiltra
tions phosphatiques.

Le phosphate joue le rôle de cim ent : il pénètre  tous les 
creux, s ’avance dans l’in té r ieu r  des sections de F oram in i
fères e t  p rend  quelquefois la place de masse fondam en
tale en pseudom orphisan t le ca rbonate de calcium des 
é lém ents  crayeux. On distingue le phosphate à sa couleur 
jaune  b ru n â t r e ;  il es t généralem ent concrélionné,  n ’é te in t  
pas un iform ém ent en tre  niçois croisés. On le voit fo rm ant 
de larges plages, d ’où se dé tachen t des sections d ’orga
nismes calcaires; ces parties  phosphatées sont caractérisées 
par une certaine opacité, due à l’inclusion d ’une foule de 
particules no irâ tres ;  c’est à peine si l’on entrevoit  une 
s t ru c tu re  dans  ce tte  masse fondamentale. Mais su r  les 
bords e t  dans les vides, on observe une zone affectant n e t 
tem en t les caractères  des phosphates de chaux concré-  
tionnés.

Sans vouloir e n t re r  dès m a in tenan t  dans l’interprétat ion  
des  faits, disons cependan t que les choses s e  présen ten t 
com m e si la masse fondamentale, s ’é tan t  solidifiée en con-
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ce n tran t  la m atière p igm enta ire  organique e t  m inérale  du 
séd im ent primitif, avait laissé subsis ter  des solutions de 
continuité  qui ont été remplies par des infiltrations de 
phosphate plus homogène, de matière plus pure, transpa
ren te ,  légèrem ent jau n â tre ,  à con tou rs  curvilignes e t  à 
s t ru c tu re  fibroradiée. Ces faits sont à rapproche r  év idem 
m en t de ceux constatés pour la partie in te rn e  et la zone 
ex terne des moules de Foram inifères phosphatisés.

Ces nodules son t rem plis  de restes d ’organismes, su r to u t  
de coquilles de Foraminifères . Dans les lames minces, on 
les d istingue n e t tem en t  à leur  forme et quelquefois aussi 
à la m atiè re  calcaire incolore qui les constitue . La partie 
occupée autrefois par le sarcode est remplie au jo u rd ’hui 
par  du phosphate qui s’est infiltré dans  les coquilles par 
les solutions de continuité.

Le dépôt de phosphate dans l’in té r ieu r  des enveloppes 
calcareuses est associé à celui d ’une substance p igm entaire  
b ru n â tre  p lus opaque, formée d ’oxyde hydraté  de fer 
associé à une m atière organique. Cette  infiltration du phos
phate ne  s’est pas tou jours  bornée à un remplissage du 
creux laissé par  la matière organique des Foram inifères .  
Souvent on constate  une pseudom orphose du calcaire en 
phosphate. D’après l’épaisseur ou la s t ru c tu re  de ces 
parois, ce tte  épigénie est plus ou m oins avancée; f réquem 
m en t la tex tu re  primitive de la coquille est en t iè rem en t  
effacée par la pseudomorphose.

On pourra it  résum er ainsi les observations précédentes  
su r  la n a tu re  et la s truc tu re  de ces nodules  : le cen tre  
d ’a t traction  du  phosphate est un débris  o rgan ique  do n t  la 
forme est plus ou moins effacée. Dans les vides où s ’élail 
accumulée la vase crayeuse, on voit le phosphate de chaux 
sous deux formes bien d is t inc tes :  l ’une presque en t iè re -
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m ent am orphe , peu t-on  dire, l’au t re  concrétionnée, cimen
tan t les é lém ents  crayeux e t  se subst i tuan t d ’une manière 
plus ou moins complète au carbonate  de calcium, qui con
stituait  à l’origine les coquilles de F oram inifères  e t  leurs 
débris (fig. 16 et 19).

P oud ingue de Cuesmes et p o u d in g u e  de la M alogne. — 
On rencon tre  à la base de la craie b ru n e  phosphatée et à la 
base du tuffeau de Ciply qui la su rm on te ,  des amas de 
cailloux roulés, connus  sous le nom de poudingue de 
Cuesmes et de poudingue de la Malogne.

Les roches qui les cons ti tuen t con t iennen t géné ra lem en t 
une forte proportion de phosphate  de chaux. Ce sont des 
é lém ents  remaniés des roches crétacées sous-jacentes.

Nous y avons reconnu au microscope des f ragm ents  de 
craie blanche rem aniée ,  des nodules phosphatiques s e m 
blables à ceux que nous venons de décrire , des moules 
phosphatisés des fossiles de la craie blanche, des frag
m en ts  des bancs durcis de la craie de Ciply, dont nous 
avons fait connaître  la s t ruc tu re ,  enfin les moules phospha
tisés des fossiles de la craie b ru n e  (fig. 12, 17, 18). 
A joutons qu ’on y trouve en ou tre  des  élém ents ,  moules 
de fossiles et f ragm ents  de roches, dont le g isem ent 
prim it if  es t plus incertain .

On constate que tous ces é lém ents  on t subi un  enrichis
sem ent en phosphate et que p lusieurs d’en t re  eux sont 
revêtus com m e d ’un vernis phosphatiqne de formation 
secondaire, su r  lequel nous aurons à revenir.

C onclusions. —  Nous nous som m es bornés ju sq u ’ici à 
établir  les faits : nous avons indiqué d ’une manière géné
rale les conditions de g isem ent et la nature ,  telle que nous
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l’a m ontrée  le microscope, des diverses catégories de 
phosphates que nous nous ét ions proposé de  décrire . 
Nous n’avons pas voulu, à dessein, dans la partie p récédente 
de ce travail, nous écar te r  d ’une analyse que nous nous 
som m es efforcés de faire avec toute l’exactitude que  nous 
pouvions y apporter.  Après  celte constatation de faits, su r  
lesquels ne  peuvent s’élever de doutes  légitimes, c royons-  
nous, pour les phosphates que nous avons exam inés en 
détail, com m e ceux de la Som m e, du P as-de-C ala is  et  
des environs de Mons, il res te  à exposer succ inc tem ent 
l’in te rpré ta t ion  que nous  som m es am enés à adop ter  pour 
expliquer  l’origine de ces phosphates. É ta n t  donnés les 
faits nouveaux e t  ina ttendus  su r  lesquels nous  pouvons 
nous appuyer,  nous devons nous placer à un point de vue 
différent de celui auquel on s’est mis pour apprécier  la for
mation des phosphates de la craie.

O rig ine des nodules. —  E xam inons  d ’abord le m ode de 
formation des nodules phosphaliques de g rande  d im en
sion, e t  disons tou t  de suite que, dans no tre  m anière  de 
voir, nous les considérons com m e formés en place (1), à 
moins toutefois que les conditions de g isem ent ou les carac
tères ex ternes  ne nous ind iquen t qu ’ils son t remaniés .

(1) Il y a, comme on l’a d it, une restriction  à faire pour certains 
nodules qui son t des fragm ents de craie blanche rem an iée ; par 
exem ple, les nodules que l’on rencontre  en certains endro its de la 
base de la craie grise à Belcmnitella quadrata  de la Somme. On com
prend aussi, si l’on tien t compte des conditions que nous adm ettons 
pour exp liquer la form ation de la craie, que bien des nodules 
des couches crayeuses peuven t être  roulés.
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P our  expl iquer  l’origine du  phospha te  de chaux qui 

constitue les concrétions, nous pouvons écar te r  l’hypothèse 
d ’un apport  d irect de  l’in té r ieur  du globe; rien dans  les 
conditions du g isem en t  ne nous indique que ce soient des 
sources ou des ém ana tions  in te rnes  qui on t  apporté  le 
phosphate des nodu le s ;  rien non plus n ’autorise à y voir 
un dépôt de l’eau de m er sans l’in te rvention  préalable des 
o rganism es qui sécrè ten t le phosphate. Ce sont ces derniers  
d o n t  la décomposition doit ê tre  envisagée com m e la source 
im m édia te  du phosphate des concrétions. Ces débris d ’ètres 
o rganisés e t  les produits  phosphatés qui,  sous la forme 
d ’excrém ents ,  de tissus décomposés, viennent se m êler aux 
m atiè res  sédim entaires ,  subissent,  longtemps m êm e après 
le dépôt, les réactions chim iques qui s’accomplissent sous 
l’action de l’eau de mer ou des eaux inûllrées. Les matières 
phosphatées d ’origine organique doivent,  tout au moins au 
m êm e litre, sub ir  l’al tération à laquelle n ’échappent pas 
les substances auxquelles elles sont associées. E n  adm et
tan t ,  com m e nous l’avons fait (1), que la matière phospha
tée d issoute soit  douée de la proprié té  des corps colloïdes, 
on com prend q u ’elle soit faiblement re tenue  en solution et 
q u ’il suffise qu ’un cen tre  de concré lionnem enl exerce son 
action pour  la précipiter. Or, les observations de nos 
devanciers e t  celles que nous avons pu faire m o n tre n t  que 
ce phosphate  est a t t iré  vers les substances organiques : de 
là le fait que nous consta tons si souvent,  que la charpen te  
du  nodule est un Spongiaire ou une coquille de B ra-  
chiopode; de là l’enrich issem ent en  phosphate, si fréquem-

( \)  Bull, de l’Acad. roy. de Belgique, 5 ' série, t. XVIII, p 641, 
n» 12, 1889.
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m ent constaté  dans les o rganism es fossiles do n t  les 
parties dures  ren fe rm en t  ce corps. Ceci nous es t encore 
prouvé par l’inûllra lion  du phosphate  de chaux à l’in té r ieu r  
des Foram inifères  et la pseudom orphose plus ou moins 
complète de leurs coquilles calcaires en phosphate. Ces 
débris d 'organism es accum ulés dans les séd im ents  crayeux 
possèdent encore de la substance organique. Celle-ci doit 
exercer  su r  le phosphate une action a t tract ive  qu ’on peut 
considérer  com m e un écho affaibli de celle q u ’exerce sur  
ce corps la matière vivante. Dans les séd im ents  qui ren 
ferm ent ces nodules, il se passe des phénom ènes de décom 
position chimique, don t les concrétions sil iceuses nous 
p résen ten t un exemple rem arquable . De m êm e que  la 
silice se concentre  e t  se concrétionne ,  de m êm e nous 
adm ettons que le phosphate de chaux, mis en liberté par  la 
dissolution des m atiè res  phosphatées disséminées dans les 
couches voisines, vient se g ro u p er  et se concrétionner  
au tou r  de certa ins  cen tres  qui servent de noyau. U ne fois 
ce tte  première couche déposée ,  elle agit com me cen tre  
d ’attraction ,  et elle groupe au to u r  d ’elle, à m esure que les 
dissolvants les lui fournissent,  toutes les molécules de la 
m êm e m atiè re  qui se trouvent dans son rayon d ’action. 
C’est ainsi que, par  des apports  successifs,  se form ent en 
place, dans des séd im ents  accum ulés en couches, mais 
encore doués d ’une certa ine  plasticité, les nodules que nous 
avons décrits.  Leur  développem ent peut se poursuivre 
longtem ps encore après le dépôt des masses sérlimenlaires 
qui les ren ferm en t .

O rig ine des phosphates en g ra in s . —  Celle  in te rp ré 
tation peut-e lle  s ’appliquer  tout en tière  aux g ra in s  de



( 31 ) 154
phosphate isolés dans la craie, ou accum ulés  sous la forme 
de granules  libres dans cer ta ins  lits de ce terrain, ou enlin 
accumulés dans les poches à phosphate enrich i?

Nous avons consta té  tou t  à l’heure  que c’est à l’in té rieur  
des coquilles de Foram inifères  que se fait de préférence le 
dépôt de matière phosphatée , e t  le nom bre  prodigieux de 
moules de ces organism es que nous avons observés dans 
le phosphate en gra ins  apporte  une preuve nouvelle à 
ce tte assertion .  Mais peu t-on  adm ett re  que chacun de ces 
Foram inifères isolés, transform é en moule phosphalique, 
ai t  en quelque sor te  joui pour lui seul du privilège d ’a t
tirer le phosphate à l’exclusion de milliers d ’au tres  au 
milieu desquels il se trouve, e t  qui sont restés pure
m ent e t  s im plem ent à l 'état de  craie b lanche? On com 
prend qu ’une concrétion doive com m encer  par un point, 
mais qu ’elle se soit ar rê tée  à la limite de ce cen tre ,  com m e 
c’est le cas pour des milliards de moules de Rhizopodes, ce 
fait nous  semble infiniment peu probable.

Tenons  d ’ailleurs en vue le mode de g isem ent des 
granules phosphatés. Ils fo rm en t quelquefois, au sein des 
couches de craie, des lits d 'épaisseur variable, d ’é tendue  
irrégulière , s’am incissant aux ex trém ités ,  conditions qui 
son t peu favorables, croyons-nous, à l’in te rpré ta t ion  qui 
tendra it  à y voir des dépôts phosphatés formés en place. 
Ces conditions sem blera ien t ind iquer  au contra ire  une 
accum ulation  sous l’influence d ’agents  de transport dont 
l'activité se sera it exercée avec une intensité  variable. 
Nous serions am enés  ainsi à faire e n t re r  en jeu ,  dans la 
dissémination de ces grains, l’action m écanique des eaux 
marines. Celte manière de voir est appuyée d’une manière 
concluante par la présence de celte prodigieuse quantité
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d ’éclats d ’ossem ents  de dim ensions microscopiques, d o n t  
nous avons appris  à connaître  la présence cons tan te  dans  
les craies phosphatées. On ne peu t hés ite r  un  in s tan t  à 
voir dans ces particules osseuses des débris  tr i tu rés  de 
squelettes de Poissons e t  de Reptiles. L ’exam en  microsco
pique nous les m on tre  com m e élastiques, e t  d ’ailleurs 
nous ne com prendrions  pas co m m en t ,  sans actions m éca
niques, ces restes de vertébrés se sera ien t  transfo rm és en 
ce lte  poussière osseuse au fond d ’une m er don t les eaux 
se ra ien t  aussi calmes e t  tranquilles  que celles des couches 
océaniques aux g randes  profondeurs ,  loin des côtes.

Des travaux récen ts  te n d en t  à p rouver  que la suppo
sition admise autrefois re la tivem ent au mode de formation 
de la craie n ’était  pas fondée. Au lieu d ’y voir un dépôt 
pélagique, c’es t-à -d ire  form é à des points où les actions 
de transpo r t  ne font plus sen tir  leurs effets en raison de 
la d istance à la côte, on peu t  ad m ett re  q u ’au  moins ce r
tains séd im en ts  crayeux se son t  déposés dans  des m ers  
peu profondes et à des points re la t ivem ent rapprochés des 
rivages. Dans ces conditions, les particules osseuses dont 
nous parlions tou t à l’heu re  peuvent très bien avoir é té 
en tra înées  e t  mélangées aux coquilles de  g lohigérines et 
d ’au t re s  organism es qui se disposaient plus au large. On 
sait, en effet, que des m atières arrachées  aux continen ts  
ou form ées su r  les côtes peuvent venir s’accum uler  dans 
les vases à glohigérines en voie de formation dans  la zone 
lit torale profonde, à des d istances du  rivage qui dépassent 
30 0  à 4 0 0  kilomètres.

P o u r  que ce t ranspo r t  se fasse de la côte à ce lte  
distance, en des points où peu t déjà se déposer  une  craie 
pure ,  une  des conditions essentielles, c’est la d imensiou
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des particules. On sait, d ’après  les expériences de Daubrée, 
qu’un g ra in  de quar tz  d ’un dixième de millimètre es t con
dam né à flotter indéfiniment dans les eaux agitées. Or,  les 
particules osseuses sont ju s tem e n t  dans ces conditions 
favorables de transport,  e t  nous consta tons,  en ou tre ,  que 
les moules de Foraminifères , qui on t  la m êm e composition 
et par conséquent la m êm e densité  que ces éclats de tissu 
osseux, possèdent aussi des d im ensions m oyennes qui ne 
dépassent guère  0,1 m illimètre.

Nous avons dit tou t  à l’heu re  qu ’il existe des raisons 
tirées des conditions de g isement qui paraissent plaider eu 
faveur d’un transpo r t  pour ces moules phosphatés e t  ces 
granules  isolés. Nous venons de  voir que les motifs qui 
m ilitent en faveur des particules osseuses com m e élém ents  
élastiques e t  d ’orig ine côtière peuvent ê tre  invoquées, 
p resque  au même tit re ,  pour in te rp ré te r  la présence de 
ces g ranules  dans la vase crayeuse. Nous som m es donc 
am enés  à voir dans ces deux é lém ents  des m atières qui 
dériven t de points situés près du rivage, e t  nous allons 
m on tre r  que ce lle  hypothèse, justifiée par les fails qui 
précèdent,  peut nous m ener  à l’in terprétation  rationnelle 
de l’origine imm édiate de ces phosphates.

L’exploration des m ers  profondes a mis hors de doute 
que ,s i  la vie abonde dans l’océan, c’est su r to u t  su r  les côles, 
dans les eaux basses, q u ’elle se développe avec une fécondité 
incomparable. Si l’on lient com pte  m ain tenan t de celle 
prodigieuse accum ulat ion  de fragm ents  microscopiques 
d’ossem ents de Vertébrés, on doit adm ettre ,  com m e le 
prouve d ’ailleurs leur  charriage, qu’une faune très riche 
se développait alors su r  les rivages de la m er  crétacée.

Ces Poissons et ces Reptiles livraient, par  la décomposi-
3
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tion de  leurs tissus e t  de leur  squelette ,  par  leurs excré
ments,  des m atières phosphatées qui, dissoutes dans l’eau 
de m er  e t  im prégnan t la bouillie séd im entaire ,  devaient se 
concentrer,  sous la forme de phosphate, dans l’in té r ieu r  
des organism es microscopiques, com m e nous le constatons 
dans les dépôts  crayeux des m ers  actuelles. Or, tout nous 
porte à adm ettre  qu ’à l’époque crétacée les Rhizopodes 
calcaires p rédom inaien t su r  toute la surface des mers, 
qu ’ils exista ient aussi bien près des rivages qu ’au large et 
en hau te  mer. 11 se déposait donc su r  la côte m êm e une 
vase crayeuse peu mélangée d ’é lém ents  m inéraux , e t  dans 
ces coquilles s’infiltraient, com m e nous le voyons pour les 
vases à glohigérines actuelles, les matières phosphatées 
produites par l’accum ulation  des résidus de la faune qui 
vivait su r  les rivages. Nous adm ettons  donc que  le moulage 
s ’est fait près des côtes et que plus tard les couran ts ,  les 
m arées  e t  les vagues, après avoir réduit  en poussière les 
débris d’ossem ents ,  les en t ra îna ien t  avec les moules phos-  
phaliques qui allaient se déposer ensem ble  ju sq u ’aux points 
où s’é tend  la limite du pouvoir de t ranspo r t ;  ils s ’y m élan
geaient à la vase calcaire, formée en partie d’une masse 
crayeuse élastique, en  partie de Glohigérines e t  d’au tre s  
Foram inifères  hab i tan t  la haute m er,  e t  d on t les dépouilles 
s’accum ulaien t au milieu des é lém ents  de transport.

Dans celte masse séd im eniaire ,  les actions chimiques, 
dont on re trouve des traces incontestables dans la fo rm a
tion des silex, par exemple , o n t  con t inué  de s’exercer .  
C’est là q u ’elles ont dé te rm iné  la formation en place 
des nodules et ,  su ivant toutes probabilités, c’est là aussi 
que,  sous l’action d’eaux dissolvantes, des particules phos
phatées on t  livré la substance qui forme les m inces endu its
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recouvran t les moules et, dans cer ta ins  cas, les fragm ents  
de phosphates remaniés.

Q u’il nous soit permis, en te rm inan t ce tte notice, de  
p résen ter  nos rem erc iem ents  à p lusieurs géologues e t  
industrie ls  don t l’obligeance nous à mis en possession 
de nom breux  échantillons de diverses provenances ou de 
données su r  les gisements.  Nous som m es particulière
m e n t  reconnaissan ts  des services que nous o n t  rendus 
MM. Lem onnier ,  Max et Paul Lohest, Slainier,  Morimont 
et Denys.

Gand, jan v ie r 1891.

EXPLICATION DE LA PLANCHE.

F ig .  1 . Craie phosphatée de la Somme. — Moules phosphatiques 
de Foram inifères avec endu it tran sp aren t; en tre  ces m oules, pous
sière p rovenant de leur tritu ra tio n  et petits fragm ents d’os. oc. 2, 
obj. C. Zeiss.

F i g .  2. Craie phosphatée de la Somme. — Moules phosphatiques 
de Foram inifères m oins nets, concrétions m icroscopiques de phos
phate à centre opaque, oc. 2, obj. C.

F i g .  5 . Craie phosphatée de la Somme. — Eclats m icroscopiques 
d’ossem ents de Reptiles et de Poissons, oc. 2, obj. C.

F i g .  4 .  Craie phosphatée de C iply. — T ranche mince d’une ver
tèbre  de Poisson, oc. 2 , obj. D.

F i g .  5 .  Craie phosphatée de Ciply. — T ranche mince d’une ver
tèbre de Reptile, oc. 2, obj. D. Les figures 4 e t 5 ont été dessinées
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pour m ontrer l’analogie de s truc tu re  entre  les ossem ents fossiles de 
Reptiles et de Poissons trouves dans les mêmes couches e t les éclats 
de tissu osseux représentés par l a  figure 5.

F ig .  6 .  Craie phosphatée de Ciply. — Éclats microscopiques d’os 
de Poissons, oc. 2 , obj. C.

F ig .  7 .  Craie phosphatée de Ciply. — É c la t s  m i c r o s c o p i q u e s  d ’o s  

d e  R e p t i l e s  o c . 2, obj. C.

F i g .  8. Craie phosphatée de Ciply. — Moules phosphatiques de 
Foram inifères. oc. 2, obj. C.

F i g .  9 .  Craie phosphatée de Ciply. —  Moules phosphatiques de 
Foram inifères m oins nets et concrétions microscopiques de phosphate 
à centre opaque, oc. 2, obj. C.

F ig .  10. Craie phosphatée de Ciply. — Coupe m ince dans la craie 
brune, m on tran t la masse fondam entale crayeuse où sont enclavés les 
grains phosphatiques gris no irâtre  presque opaques ou jau n â tres  avec 
enduit transparen t incolore, oc. 2, obj. C.

F ig .  11. Craie phosphatée de Ciply. — Coupe m ince des Bancs 
durcis, m ontran t la masse fondam entale crayeuse e t les grains phos
phatés jaunâtres ou grisâtres, ainsi que les filonnets incolores de 
calcite cristallisée, transparen te , qui cim entent les élém ents crayeux, 
oc. 2, obj. C.

F ig .  12. Poudingue de la Malogne. — C o u p e  m i n c e  d ’u n  c a i l l o u  

r e m a n i é  p r o v e n a n t  d e s  Bancs durcis; e l l e  o f f r e  la  m ê m e  m i c r o s t r u c 

t u r e  q u e  la  f ig u r e  p r é c é d e n t e ,  s a u f  q u e  la  c a lc i t c  d e  s e c o n d e  f o r m a t io n  

e s t  m i e u x  r e p r é s e n t é e ,  o c . 2, obj. C.

Fig. 13. Craie phosphatée de Ciply. —  Coupe m ince d’un  silex p ro 
venant de la base de la craie phosphatée de Ciply, m ontran t dans de 
la silice concrétionnée des grains phosphatiques b runs et noirs, 
opaques, oc. 2, obj C.
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Fig. 14. Craie phosphatée de Ciply. —  Coupe mince d ’un Spon- 

glairc rem pli de silice concrétionnée e t renferm ant des grains b runs 
de phosphate, oc. 2, obj. C.

F ig. 18. Craie de Spiennes. — Coupe mince de la craie, m ontran t la 
poussière crayeuse des sections de Foram inifères et quelques grains 
jaunâtres phosphatiques. A com parer avec la craie phosphatée de 
Ciply (fig. 10, oc. 2, obj. C).

Fig. 16. Craie de Spiennes. — Coupe m ince d ’un Spongiaire phos- 
pbatisé; dans une masse fondam entale crayeuse et siliceuse, infiltra
tions jau n â tre s  de phosphate concrétionné, oc. 2, obj. C.

Fig. 17. Poudingue de la Malogne. — Coupe m ince d ’un nodule 
phosphatique form é par un  m oule de T érébratu le. La figure m ontre 
que ce moule est form é par de la craie avec infiltrations de phosphate 
jau n â tre , oc. 2, obj. C.

F ig. 18. Poudingue de la Malogne. — Coupe m ince d’un nodule 
phosphatique formé par une concrétion rem aniée de la craie blanche 
de Saint-V aast. oc. 2, obj. C.

Fig. 19. Craie de Sa in t-V aast. — Concrétion phosphatique 
formée de craie blanche avec phosphate jau n â tre  infiltré, oc. 2, obj. C.


